


























































S i les Bretons détiennent le 
record mondial de consom-
mation de beurre (10 à 12 kg 
par an/par habitant) et que 
les Normands ne sont pas 

loin derrière avec environ 10 kg/an/habi-
tant, les chiffres mondiaux nous révèlent 
que la France n’est pas au premier rang de 
la consommation et encore moins de la 
production. En termes de consommation, 
la Nouvelle-Zélande est loin devant, la 
France deuxième du classement suivie 
par la Suède et l’Allemagne. Mais pour 
la production, la physionomie est bien 
différente : c’est l’Inde qui arrive en tête 
des pays producteurs de beurre, le Pakistan 
est 3e derrière les USA. Comment se fait-il 
que ces deux pays du sous-continent indien 
produisent presque autant de beurre que 
toute l’Union Européenne si fière de ses 
cuisines et pâtisseries au beurre ?
La réponse tient à deux facteurs : d’abord 
la population de ces deux pays d’Asie qui 
avec 1,7 milliard d’habitants représente 1/5e 

de la population mondiale ! Mais surtout 
parce que le beurre fait ancestralement aussi 
partie de leur cuisine et de leur gastronomie. 
Mais attention n’allez pas y chercher la belle 
plaquette de beurre frais moulé comme chez 
nous. Là-bas, on prépare et on utilise le 
ghee, un beurre clarifié très particulier qui 
est une des principales graisses de cuisine…

Qu’est-ce que le ghee ? 

Je rappelle à cet effet que le beurre est une 
émulsion relativement stable (quand il est 
tenu au frais) de matière grasse animale 
(entre 85% et 90% de matière grasse en 
moyenne). Le reste c’est de l’eau (environ 
10%), un peu de protéines lactiques et de 
lactose, et parfois du sel. On peut, pour 
stabiliser ce beurre, le clarifier afin d’en 
retirer l’eau et les protéines lactiques qui 
causent son rancissement et sa dégradation 
prématurée, tant à la conservation qu’à 
la cuisson. 
La clarification est un procédé qui consiste 
à chauffer le beurre afin d’en retirer le petit-
lait de beurre ou babeurre (10 à 15% de la 
masse), une eau chargée de protéines lac-
tiques, restée emprisonnée dans la matière 
grasse lors du barattage. Ce procédé mis 
au point voilà des millénaires au pays de 
la « vache sacrée » (en Normandie aussi 
la vache est sacrée mais pas de la même 
façon) s’accompagne d’une chauffe plus 
intense que sa température de fonte. En 
Inde, on chauffe jusqu’à obtenir un beurre 
presque noisette avant de retirer la mousse 
en surface et le petit-lait au fond. Une fois 
filtré ce mélange, on obtient le ghee, un 
beurre clarifié « cuit » qui servira par la 
suite de graisse de cuisson.

Les guerres de clochers et les 
joutes verbales entre villages, 
départements ou régions font 
partie de notre culture à table 
et de notre folklore gastrono-

mico-culinaire. Elles ont des causes souvent 
ancestrales. 

Pour comprendre la guéguerre virile mais 
correcte, beurre doux contre beurre salé, 
qui oppose Normandie et Bretagne, plus 
encore que l’opposition nord sud entre le 
pain au chocolat et la chocolatine, il faut 
comprendre ce qu’est le beurre dans l’his-
toire de l’alimentation. Comme beaucoup 
d’aliments et particulièrement pour les 
produits laitiers c’est avant tout un mode 
de conservation. 

Nos ancêtres chasseurs-cueilleurs com-
mencent à se sédentariser il y a environ 
12 000 ans. Ils commencent par établir 
des habitats solides, identifient les céréales 
sauvages, les domestiquent puis les cultivent. 
Ensuite, il y a 8 à 10 000 ans, ils appri-
voisent, domestiquent des aurochs (bovins 
sauvages) puis les élèvent pour les travaux 
des champs, le transport, leur viande et sur-
tout leur lait. Les peuples nomades suivaient 
les gibiers et les saisons, migrant en hiver 
vers des climats plus cléments. L’homme du 
Néolithique reste sur place et doit continuer 
de se nourrir pendant l’hiver souvent rude 
sous nos latitudes. On sèche, on fume, on 
sale, … et on laisse fermenter. 

Le lait, produit très instable surtout sous 
des climats chauds, n’échappe pas à la 
règle. Le fromage est né de ce besoin de 
conservation. Sous l’action du sel, de la 
fermentation et de l’égouttage le lait solidifié 

va se conserver plus longtemps. Dans la 
plupart des régions productrices de lait, 
le beurre était à l’origine doux car le sel 
(gemme ou marin) difficile à extraire ou 
obtenir était une denrée très précieuse et 
chère. Mais dans certains cas, la région 
laitière située en zone littorale possédait 
aussi une importante production de sel : 
Danemark, Suède, Pays-Bas, Royaume-Uni 
et chez nous la Bretagne. Ceci réduisait 
le prix de revient du sel et permettait de 
l’utiliser largement pour conserver le beurre 
produit. 

Autrefois, le beurre salé breton contenait 
jusqu’à 4% de sel, un taux de sel bien 
au-dessus du beurre demi-sel actuel (entre 
0,5 et 2,5% en général) qui le rendrait quasi 
immangeable pour nos palais actuels. À 
noter d’ailleurs que la Bretagne, avec son 
beurre salé, n’a jamais eu le besoin vital 
de fabriquer des fromages (nécessitant 
beaucoup moins de sel) comme dans les 
régions ou « l’or blanc » était plus rare. 
Ceci explique aussi qu’elle ne possède pas 
de grands fromages d’appellation comme 
la Normandie voisine qui avec un climat 
plus humide extrayait plus difficilement le 
sel que sur le littoral sud-breton.

Obliger un breton à consommer du beurre 
doux reviendrait donc à le priver d’un goût 
essentiel presque inscrit dans ses gènes. 
Comme si on vous retirait du jour au len-
demain le sel de votre baguette.

Mais plus étonnant encore, les amateurs 
de crème et de beurre peuvent déplorer 
l’incompréhensible absence de la Bretagne 
grande région beurrière de ce classement. 
Le grand public qui ne connaît pas les 
rouages des réglementations françaises 
et européennes en matière d’alimenta-
tion (je vous rassure c’est pareil pour la 
moitié au moins des fonctionnaires de  
la Commission Européenne) ignore aussi 
le labyrinthe juridique que représente 
un dépôt de dossier en AOP. Ce n’est 
pas une médaille qu’on vous accroche 
malgré vous mais une reconnaissance 
qu’il faut demander et dont le dossier 
instruit longuement réclame opiniâtreté 
et importants moyens financiers. 

Est-ce à dire que les filières bretonnes 
n’ont pas eu besoin de ce label pour bien 
vendre leur beurre, ou qu’il n’est pas dans 
la nature des Bretons de quémander une 
reconnaissance auprès de l’INAO puis 
des instances de Bruxelles ? Toujours 
est-il que pour les nombreux amoureux 
du beurre breton il y a là une injustice 
culturelle qu’il serait bon de réparer. Si 
les laiteries bretonnes le souhaitent.

LA FRANCE A PORTÉ 
SON BEURRE 
AU PLUS HAUT SOMMET  
DE LA GASTRONOMIE

"

"

Le ghee possède trois 
avantages indéniables : 

1. Il se conserve sans rancir sous des 
climats chauds comme celui de ces pays.

2. Son arôme de beurre noiseté apporte 
une fine touche animale et cuisinée dans 
une alimentation largement végétarienne, 
et en particulier dans les plats à base de riz.

3. Le point le plus important c’est sa 
stabilité à la cuisson, puisque le ghee atteint 
son point de fumée (point à partir duquel la 
graisse chauffée se dégrade) aux alentours 
de 230 °C. À titre de comparaison le beurre 
non clarifié c’est moins de 150 °C. Ceci 
place le beurre clarifié au-delà des autres 
graisses animales (graisse de canard 
environ 180 °C) et à égalité ou au-delà des 
huiles végétales les plus utilisées. Le point 
de fumée de l’arachide ou du tournesol 
est autour de 230 °C quand l’huile d’olive 
ne dépasse pas 180 °C si elle est vierge et 
220 °C une fois raffinée. 

Alors si vous aimez le beurre en cuisine 
et souhaitez y faire poêler et sauter vos 
légumes, féculents, champignons ou les 
viandes et les poissons, pensez à fabri-
quer votre ghee qui se conservera très 
longtemps en récipient fermé dans votre 
réfrigérateur. Ce sera bien meilleur pour 
le goût et vous éliminerez une grande part 
de votre mauvais cholestérol. Ce n’est pas 
moi qui le dis c’est l’Ayurvéda. 
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